
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  331  -  Réalisation,  23,  rue  Tiphaine  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  8  logeme nt s  sociaux  (3  PLAI  -  3  PLUS  - 2  PLS)  par  HSF  – Subven tion
(946  906  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

À la  suite  d’un  bail  emphytéo tiqu e  signé  avec  la  Ville  de  Paris,  HSF  propose  de  réalise r  un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  au  23,  rue  Tiphaine  (15e).  Celui- ci  compor t e r a  3
PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  carac t é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  datan t  des  années  1920,  est  un  ancien  dispensai r e  composé  de  2
bâtimen t s  en  R+3  et  R+1  reliés  au  rez- de- chaussé e  et  R+1  par  un  passage  couver t  datan t
des  années  1980.  L’architec tu r e  du  bâtimen t  est  classique  de  la  période  de  const ruc t ion  :
en  briques  et  travaillée  au  dernier  niveau.  

Le  projet  prévoit  la  transform a t ion  du  dispensai r e  en  8  logement s  sociaux  répa r t i s  sur  une
surface  utile  de  431  m².  Les  travaux  impliqueron t ,  outre  le  curag e ,  le  désamian ta g e  et  la
res t ruc tu r a t ion  du  bâtimen t  sur  rue,  une  remise  en  état  complèt e  de  l’enveloppe  et  de  tous
les  corps  d’état  secondai r e s .  Le  bâtimen t  sur  cour  devrait  accueillir  un  étage
suppléme n t a i r e ,  tandis  que  le  passage  couver t  sera  supprimé  afin  de  dégag e r  de  l’espace
entr e  les  deux  bâtimen t s  perme t t a n t  le  réam én a g e m e n t  et  la  végétalisa t ion  du  jardin
existant .

Enfin,  il  est  égaleme n t  prévu  de  modifier  les  circulat ions  horizontales  et  verticales  en
réduisan t  le  nombre  d’escaliers  de  trois  à  un  escalie r  principal  intérieu r  et  un  escalie r
extérieu r  couver t  devant  le  second  bâtimen t .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  de  195  kWh/m²SHONRT/an  ou  un  gain  énergé tiqu e
de  40  %,  être  labellisé  HPE  Rénovation  et  obteni r  une  certification  NF  Habita t  HQE.

Le  progra m m e  de  travaux  prévoit  notam m e n t  :



-L’Isolation  par  l’extérieu r  des  façades  sur  cour  avec  l’utilisation  de  laine  bio-
sourcé e  ;
-Le  change m e n t  des  menuise ri es  par  des  menuiser ies  en  bois  ;
-Le  remplace m e n t  des  sols.

Le  projet  prévoit  par  ailleurs  des  actions  en  faveur  de  l’économie  circulaire  comme  la  mise
en  œuvre  d’un  diagnos tic  du  potent iel  de  réemploi  des  matér iaux  des  bâtimen t s .

Enfin,  des  actions  visant  à  favorise r  la  créa tion  d’un  îlot  de  fraicheur  seront  mises  en
œuvre  avec  notam m e n t  l’installation  d’occulta tions ,  afin  d’améliore r  le  confor t  d’été  des
locatai re s ,  ainsi  que  le  réamé n a g e m e n t  des  espaces  de  pleine  terre  existan ts  et
l’augmen t a t ion  de  la  surface  du  jardin  entre  les  deux  bâtimen t s .

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

3  logement s  PLAI,  dont  2  PLAI  adaptés ,  d'une  surface  utile  totale  de  148,9  m²,  se
décompos an t  en  :

2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  45  m²  ;

1  T3  d'une  surface  d'environ  58  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  6,25
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022

3  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  178,3  m²,  se  décomposa n t  en  :

2  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  48  m²  ;

1  T4  d'une  surface  d'environ  82  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  7,02
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022

2  logement s  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  103,8  m²,  se  décomposa n t  en  :

1  T2  d'une  surface  d'environ  38  m²  ;

1  T3  d'une  surface  d'environ  66  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  13,69
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2022

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  2  594  536  euros  (soit  6  020  euros/m²  de  surface
utile),  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLAI PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

TOTAL
Opérat io n

Charge  foncière 326  613 391  102 227  686 945  400 945  400
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Travaux 467  429 559  721 325  850 1  353  000 1  353  000

Honorai r es/Divers 100  203 120  484 75  449 296  136 296  136

TOTAL 894  244 1  071  307 628  985 2  594  536 2  594  536

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLAI PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

TOTAL
Opérat io n

Prêt  travaux 71  816 244  446 280  215 596  477 596  477

Prêt  foncier 205  270 245  800 143  096 594  166 594  166

Subvention  Action
logemen t

50  000 0 0 50  000 50  000

Subvention  Etat 180  000 60  000 0 240  000 240  000

Subvention  Etat
PLAI  adapté s

37  260 0 0 37  260 37  260

Subven tion  Ville  de
Paris

305  186 467  495 174  225 946  906 946  906

Fonds  propres 44  712 53  565 31  449 129  727 129  727

TOTAL 894  244 1  071  306 628  985 2  594  536 2  594  536

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvre  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personn alisée  au  logement  et  que,  conformé m e n t  à
l'ar ticle  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressources  PLAI.

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  de  Paris  : 3  logement s  (1  PLAI  - 1  PLUS  - 1  PLS)  ;

Ville  de  Paris  : 4  logemen t s  (1  PLAI  - 2  PLUS  – 1  PLS)  ;

Action  logemen t  : 1  logement  (1  PLAI).

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  HSF  une  subven tion  d’un  montan t  maximu m  de   946  906
euros  ;



d’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  aux  empru n t s  à  souscri r e  par  HSF  pour  le
finance m e n t  des  logeme nt s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 2  DLH  331  -  1  Réalisation,  23,  rue  Tiphaine  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  8  logeme nt s  sociaux  (3  PLAI  -  3  PLUS  - 2  PLS)  par  HSF  – Subven tion
(946  906  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logemen t s  sociaux  (3  PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS)  à
réalise r  par  HSF  au  23,  rue  Tiphaine  (15e)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa t ion  au  23,  rue  Tiphaine  (15e)  du  progra m m e
d'acquisi tion- améliora t ion  compor t a n t  8  logeme nt s  sociaux  (3  PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS)  par
HSF.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e,  HSF  bénéficier a  d’une  subvention
municipale  d’un  montan t  maximum  global  de  946  906  euros  ;  cet te  dépense  sera  inscrite
au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2022  et  suivants .

Article  3  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra  respec t e r
les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  Paris  en  termes  de  performa n c e
environne m e n t a l e  et  les  exigences  de  certification  de  l’opéra t ion.   

Article  4  :  4  logemen t s  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  65  ans.

Article  5  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  HSF  la  convention
fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la
durée  sera  de  65  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organisme
de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis
favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion.

20 2 2  DLH  331  -  2  Réalisation,  23,  rue  Tiphaine  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  8  logeme nt s  sociaux  (3  PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS)  par  HSF  - Garantie  des
prêt s  PLAI  et  PLUS  par  la  Ville  de  Paris  (767  332  euros).

Le  Conseil  de  Paris,



Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLAI  et  PLUS  à  contrac t e r  par  HSF  en  vue  du  finance m e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logemen t s  sociaux  (3  PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS)  à
réalise r  au  23,  rue  Tiphaine  (15e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intér ê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI,  à  souscri re  par  HSF  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  3  logeme nt s  PLAI  situés  23,  rue  Tiphaine
(15e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLAI  
71  816  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

42  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle  

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéanc e  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le
taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLAI  foncier  à  souscri re  par  HSF  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts
et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  3  logemen t s  PLAI  situés  23,  rue
Tiphaine  (15e),  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLAI  foncier
205  270  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

62  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  Annuelle  

Index  Livret  A
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Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.45%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLAI  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  HSF  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  3  logeme nt s  PLUS  situés  23,  rue  Tiphaine
(15e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  
244  446  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

42  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLUS   est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLUS  foncier  à  souscri re  par  HSF  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts
et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  3  logeme nt s  PLUS  situés  23,  rue
Tiphaine  (15e),  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :



Type  de  prêt  
Montan t  

PLUS  foncier
245  800  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

62  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.45%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLUS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  5  : Au cas  où  HSF,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  6  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t s  conce rn é s  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1,  2,  3  et  4  de
la  présen te  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  HSF  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  8  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

4



20 2 2  DLH  331  -  3  Réalisation,  23,  rue  Tiphaine  (15e)  d’un  progra m m e  d'acquisi tion-
améliora t ion  de  8  logeme nt s  sociaux  (3  PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS)  par  HSF  - Garantie  des
prêt s  PLS  par  la  Ville  de  Paris  (423  311  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intér ê t s  et
l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLS  à  contr ac t e r  par  HSF  en  vue  du  financem e n t  d'un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  8  logemen t s  sociaux  (3  PLAI  - 3  PLUS  - 2  PLS)  à
réalise r  au  23,  rue  Tiphaine  (15e);

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS,  à  souscri r e  par  HSF  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  création  de  2  logeme nt s  PLS  situés  23,  rue  Tiphaine
(15e),  dont  les  caract é r i s t ique s  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt
Montan t

PLS  
280  215  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  

42  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  Annuelle  

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  : La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  PLS  foncier ,  à  souscri r e  par  HSF  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts
et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  2  logeme nt s  PLS  situés  23,  rue
Tiphaine  (15e),  dont  les  caract é r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  

PLS  foncier
143  096  euros



Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

62  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  Annuelle  

Index Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0,45 %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans
que  le  taux  d’intérêt  puisse  être  inférieur  à
0%

Cette  garan tie  PLS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : Au cas  où  HSF,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-
dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  l'organism e
défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s  éventuellem e n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisa tion  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t s  concern é s  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  conclure  avec  HSF  la  convention  fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel
de  cette  garan t ie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels

6


